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ARTICLE 31 
 

I. – Compléter le VI de cet article par le paragraphe suivant : 

« C. Si les encaissements de redevance nets en 2006 sont inférieurs à 2 280,5 millions 
d’euros, la limite de la prise en charge par le budget général de l’Etat prévu au cinquième alinéa est 
majorée à due concurrence. » 

« II –  Compléter cet article par le paragraphe suivant : 

« La perte de recettes pour l’Etat est compensée à due concurrence par l’institution d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

 
EXPOSE SOMMAIRE 

Cet amendement, inspiré du dispositif adopté par l’Assemblée nationale dans le cadre de la 
loi de finances pour 2006, vise à garantir le niveau de ressources dont bénéficie l’audiovisuel 
public. 

 

 

 

 

 


